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Convoqué le mardi 25 septembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, le lundi 1eroctobre 2012 à 18H00, sous la présidence de Madame le 
Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, Agnès BOYER,Nancy 
CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA 
GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT,  
Christian DUPRAZ, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Catherine LABROUSSE, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène 
MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Hélène 
QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe 
THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Eva BECCARIA, Nicole BIGAS, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jean-Louis GELY Arnaud JULIEN, Louis POUGET,Françoise 
PRUNIER , Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Sarah EL ATMANI, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Convention de partenariat avec l'association Festival International du 
Cinéma méditerranéen - Attribution de subvention 

Exercice 2012 
 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

Dédiée à la connaissance des cinémas du bassin méditerranéen, de la mer Noire, du Portugal et de l’Arménie 
l’association Festival International du Cinéma Méditerranéen organise sa 34ème édition qui se déroulera du 26 
octobre au 3 novembre 2012 au Corum et au Centre Rabelais.  
 
Le Festival aborde non seulement le patrimoine cinématographique mais entre de plain-pied dans l’actualité, 
parfois féroce, et dans des sociétés en pleine métamorphose. Il participe ainsi à l’expression d’une difficile 
émancipation tournée vers la recherche de la démocratie et d’une vie plus juste. Articulant ainsi le passé et le 
présent le Festival International du Cinéma Méditerranéen se projette résolument du côté de l’avenir.  
 
La Ville de Montpellier est un partenaire essentiel de la manifestation et a permis dès les années 80 de lancer et 
de développer cette manifestation. Ce sont plus de 220 films qui sont projetés représentant plus de 30 
nationalités. L’édition 2011 a accueilli 80 000 spectateurs, public majoritairement montpellierain, qui a 
largement plébiscité la richesse et la qualité des productions cinématographiques récentes du bassin 
méditerranéen.  
 
De nombreux prix sont décernés durant le festival et certains couronnent le travail effectué durant l’année. 
Parmi les plus importants concernant les longs métrages le Prix Antigone d’Or : 15 000 euros de récompense et 
une aide à la diffusion ainsi que des prestations techniques d’un montant de 15 000 euros. Pour les courts 
métrages le Grand prix d’un montant de 4 000 euros. Le Prix du jeune public de la Ville de Montpellier de 2 000 
euros.  
 
Au-delà des productions méditérannéennes inédites, des compétitions longs métrages, courts métrages et 
documentaires, des panoramas et des avant-premières, l’édition 2012 mettra à l’honneur 3 réalisateurs : Roberto 
Rosselini en présence de sa fille l’actrice Isabella Rossellini, Costa-Gavras et Jalil Lespert qui est également 
comédien. La revue Positif viendra fêter ses 60 ans et le réalisateur Bruno Podalydès animera une rencontre 
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autour du scénario. Cette année le festival et ses partenaires mettent en place des colloques et rencontres 
professionnelles. Par ailleurs les nombreuses projections inédites permettent de rencontrer  les équipes de film 
en collaboration avec les grands distributeurs et les exploitants locaux.  
 
La contribution de la Ville au Festival du Cinéma Méditerranéen est majeure. Elle se décline non seulement 
en terme de subvention versée mais aussi en terme d’aide en nature. Ainsi la Ville de Montpellier met à 
disposition de l’association d’une part, le Centre Rabelais et son personnel pendant les 10 jours du Festival 
pour une valeur de 15 200 euros et d’autre part, les locaux sis au Moulin de l’Evêque destinés à 
l’administration à l’année du Festival d’une valeur de 36 400 euros. L’emplacement privilégié et la superficie de 
ces locaux de 330 m² sur trois étages constituent un atout pour le fonctionnement et la visibilité du festival. Leur 
accès est de premier ordre : à huit minutes de l’aéroport, proche de la gare, desservi par deux lignes de tramway 
et par le réseau des bus de la ville. Ces mises à disposition gratuites constituent des aides en nature valorisables.  
 
Considérant ainsi que cette manifestation contribue au développement de la culture cinématographique, domaine 
important de la politique culturelle de la Ville et de son rayonnement, la Ville de Montpellier propose d’attribuer 
à l’association Festival du Cinéma méditerranéen une subvention de 260 000 euros pour le fonctionnement du 
festival dont 2 000 euros pour le prix jeune public et 1 000 euros pour les projections Hors les murs ; de passer 
une convention de partenariat, jointe en annexe, avec ladite association. Le budget prévisionnel est également 
joint en pièce annexe. 
 
 
Comptes de résultats simplifiés exercice 2010 et budget prévisionnel 2012 

charges produits 
 2010 2012  2010 2012 
Charges d’exploitation 569 168 852 907 Produits d’exploitation 180 948 199 500 
Salaires et charges 330 798 369 317 Subventions 

globalisées 
633 900 993 527 

   Etat 95 000 112 500 
   Région 70 000 76 000 
   Ville Mtp 14 000 289 877 
   Conseil Gén. 4 900 4 900 
   Agglomération 400 000 460 250 
   Fonds Européens 50 000 50 000 
   Mécénat 37 000  
   Reprises sur provisions 24 628 29 197 
Charges financières 147  Produits financiers 392  
Charges exceptionnelles 0  Produits exceptionnels 1 637  
      
Total 900 113 1 222 224 Total 878 505 1 222 224  
Pertes d’exploitation 21 608     

 
 
 
Tableau d’attribution 
Code Nom association F/M Montant 

105 Festival International du Cinéma Méditerranéen de 
Montpellier  

F 260 000 € 

 
 
 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 
- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat; 
- D’approuver la mise à disposition des locaux précités qui constituent des aides en nature et dire que les 
montants valorisés de ces aides seront ainsi inscrits au titre de subventions dans le compte administratif de la 
Ville et dans les comptes de l’association ; 



- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2012 sur les imputations budgétaires citées ci-dessus 
avec la nature 6574 pour un montant total de 260 000 € ; 
- D’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer cette convention et tout document relatif à 
cette affaire. 

 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Héléne MANDROUX 
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